
 

 
 
 
Message d’intérêt public 

 

Réforme du Programme de soutien du revenu 
 

Date de début : 23 juin 2017 

Date de fin : 31 juillet 

Ensemble du Nunavut  45 s 

 

Le ministère des Services à la famille est heureux d’annoncer que le Programme de 

soutien du revenu sera amélioré. La première phase de la réforme débutera le 

1er juillet 2017. 

 

La réforme prévoit notamment les changements suivants : 

 

 Exemption sur les liquidités : Les bénéficiaires pourront économiser de 

l’argent, par exemple dans un compte bancaire, sans perdre leur droit au 

programme; 

 Exemption pour le revenu gagné : Les bénéficiaires pourront gagner plus 

d’argent, par exemple grâce à un emploi à temps partiel, et continuer de recevoir 

des prestations de soutien au revenu; 

 Prestation d’invalidité : Les personnes en état d’invalidité admissibles 

recevront une prestation d’invalidité majorée, qui les aidera à assumer les couts 

élevés liés à leur invalidité. 

 

Ces améliorations aideront les bénéficiaires du soutien au revenu à devenir plus 

autonomes en les encourageant à gagner plus d’argent et à économiser. La prestation 

d’invalidité majorée offrira quant à elle un meilleur soutien aux personnes frappées 

d’invalidité. 

 

Pour en savoir plus, communiquez avec votre agente préposée ou agent préposé au 

soutien du revenu. 
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